
Quelles sont les bonnes pratiques de gouvernance RH dans une
ASBL ?

Réponse courte

La gouvernance RH d'une ASBL repose sur la séparation claire entre les fonctions stratégiques du conseil

d'administration et la gestion opérationnelle confiée à la direction. La loi du 7 août 2023 définit les organes de

l'association, tandis que le Code du travail s'applique intégralement aux relations avec les salariés. Le CA doit

adopter des politiques RH formalisées couvrant le recrutement, la rémunération, l'évaluation et la formation.

Les bonnes pratiques incluent la désignation d'un responsable RH identifié, la mise en place de procédures écrites

et transparentes, et le respect des obligations en matière de délégation du personnel dès 15 salariés. L'ASBL doit

veiller à la conformité de ses traitements de données avec le RGPD et à la prévention des risques psychosociaux

(articles L.312-1 et suivants).

Il est recommandé d'adopter un règlement intérieur dès que la taille de l'ASBL le justifie et de mettre en place une

veille juridique pour anticiper les évolutions législatives. Un bilan RH annuel présenté en assemblée générale

renforce la transparence de la gestion du personnel. Voir également la fiche relative à répartition des responsabilités

RH entre direction et organe bénévole.

Définition

La gouvernance RH désigne l'ensemble des principes, organes et processus par lesquels une ASBL encadre la

gestion de ses ressources humaines. Elle articule les responsabilités du conseil d'administration, de la direction

et des représentants du personnel pour garantir le respect du droit du travail, la cohérence des pratiques et le bon

fonctionnement de l'association dans l'intérêt de sa mission sociale. Voir également la fiche relative à répartition

des responsabilités RH entre direction et organe bénévole.

Conditions d’exercice

Une gouvernance RH efficace repose sur le respect de plusieurs conditions structurelles.
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Critère Exigence

Séparation des rôles Distinction entre gouvernance (CA) et gestion opérationnelle (direction)

Politiques écrites Adoption de politiques RH formalisées par le CA

Conformité légale Application intégrale du Code du travail aux salariés

Représentation Délégation du personnel obligatoire dès 15 salariés (art. L.411-1)

Protection des données Conformité RGPD pour tous les traitements RH

Santé et sécurité Respect des obligations de prévention (art. L.312-1 et s.)

Modalités pratiques

La structuration de la gouvernance RH s'organise progressivement selon la taille et les moyens de l'ASBL.

Étape Action

Diagnostic initial Évaluer les pratiques RH existantes et identifier les lacunes

Politique RH Rédiger et faire adopter une politique RH par le CA

Désignation d'un référent Nommer un responsable RH ou confier cette mission à un membre du CA

Procédures Formaliser les processus de recrutement, évaluation et formation

Formation des administrateurs Sensibiliser le CA aux obligations du droit du travail

Audit annuel Réaliser un bilan RH présenté en assemblée générale

Pratiques et recommandations

Formaliser les délégations de pouvoir entre le CA et la direction en matière de recrutement, de fixation des

rémunérations et de sanction disciplinaire. Un organigramme fonctionnel et une matrice de responsabilités

permettent d'éviter les doublons et les zones d'ombre décisionnelles.

Adopter un règlement intérieur conformément à l'article L.542-1 du Code du travail dès que la taille de l'ASBL le

justifie. Ce document fixe les règles de discipline, d'hygiène et de sécurité applicables sur le lieu de travail et

constitue un outil de prévention des litiges.

Mettre en place une veille juridique pour anticiper les évolutions législatives et réglementaires affectant la gestion

du personnel. Le secteur associatif est soumis aux mêmes obligations que le secteur privé en matière de droit du

travail, et les sanctions en cas de non-conformité sont identiques. Voir également la fiche relative à formalisation

d'une politique RH dans une petite ASBL.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 7 août 2023 sur les ASBL Organisation et gouvernance des associations

Art. L.121-4 et s. du Code du travail Contrat de travail et obligations de l'employeur

Art. L.411-1 et s. du Code du travail Délégation du personnel

Art. L.312-1 et s. du Code du travail Santé et sécurité au travail

Art. L.542-1 du Code du travail Règlement intérieur

RGPD et loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

La gouvernance RH est un facteur clé de pérennité pour les ASBL qui emploient du personnel. L'application du Code du travail ne

souffre aucune exception liée au statut associatif. Un investissement dans la structuration des processus RH réduit significativement

les risques de contentieux et améliore la qualité du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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